
Pourvoi formé le 24 novembre 2016 par Valéria Anna Gyarmathy contre l’arrêt rendu le 5 mars 2015 
par le Tribunal de la fonction publique dans l’affaire F-97/13, Gyarmathy/FRA

(Affaire T-196/15 P)

(2017/C 086/37)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: Valéria Anna Gyarmathy (Györ, Hongrie) (représentant: A. Cech, avocat)

Autre partie à la procédure: Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA)

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler intégralement l’arrêt attaqué et faire droit dans leur intégralité aux conclusions présentées en première instance;

— condamner la partie défenderesse à supporter l’ensemble des dépens.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque cinq moyens.

1. Premier moyen tiré d’une dénaturation des éléments de preuve et d’une inexactitude matérielle dans l’appréciation 
factuelle par le Tribunal de la fonction publique de la question de la violation des conditions de l’avis de vacance.

2. Deuxième moyen tiré du fait que le Tribunal de la fonction publique, contrairement au droit de la requérante à un procès 
équitable en vertu de l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et de l’article 6, 
paragraphe 1, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, n’a pas 
motivé son arrêt de manière appropriée sur les questions découlant de la procédure de sélection.

3. Troisième moyen tiré du fait que le Tribunal de la fonction publique n’a pas adopté d’autres mesures procédurales qui 
auraient permis à la requérante d’étayer ses griefs concernant l’absence d’impartialité, d’objectivité ou d’indépendance de 
la procédure de sélection.

4. Quatrième moyen tiré du fait que le Tribunal de la fonction publique a commis une erreur de droit en déclarant 
irrecevable le moyen de la requérante en première instance relatif au pourvoi du poste concerné, au motif qu’il n’avait 
pas été soulevé dans le cadre de la procédure précontentieuse.

5. Cinquième moyen tiré du fait que le Tribunal de la fonction publique a commis une erreur de droit en déclarant 
irrecevable le moyen de la requérante en première instance relatif à la composition irrégulière du comité de sélection et à 
la violation du principe de non-discrimination sur le fondement du sexe, au motif qu’il n’avait pas été soulevé dans le 
cadre de la procédure précontentieuse et n’était pas étroitement lié aux moyens de la réclamation (règle de concordance).

Recours introduit le 7 décembre 2016 – Miserini Johansson/BEI

(Affaire T-870/16)

(2017/C 086/38)

Langue de dépôt de la requête: l’anglais

Parties

Partie requérante: Virna Miserini Johansson (Luxembourg, Luxembourg) (représentant: A. Senes, avocat)
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Partie défenderesse: Banque européenne d’investissement (BEI)

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

À titre principal:

— annuler la décision de la BEI du 25 janvier 2016;

— condamner la BEI à rétablir la requérante dans tous ses droits à des salaires et aux accessoires, incluant tous ses droits à 
pension et les contributions au régime complémentaire volontaire de prévoyance (RCVP);

— condamner la BEI à rembourser le montant correspondant à la perte de salaire (provisoirement évaluée à 24 000 euros à 
la date du 31 décembre 2016);

— ordonner à la BEI de calculer rétroactivement tous les droits à pension et au RCVP de la partie requérante, avec effet au 
1er février 2016;

— condamner la BEI à payer à la partie requérante des dommages et intérêts en réparation de son préjudice moral, évalués 
provisoirement à 5 000 euros;

— condamner la BEI aux dépens, incluant les honoraires et les frais d’expertise (le cas échéant).

À titre subsidiaire:

— condamner la BEI à réparer le préjudice que la partie requérante a subi en raison de la perte de tous ses droits salariaux 
en lui payant une somme correspondant au préjudice provisoirement évalué à un montant de 24 000 euros au 
31 décembre 2016;

— désigner un expert pour déterminer le montant exact du chef de demande ci-dessus, des droits à pension et des 
contributions au RCVP, à effet au 1er février 2016;

— condamner la BEI à rembourser les frais médicaux et de psychologue liés aux problèmes de santé développés à cause du 
grave stress dont la partie requérante a souffert et qui ne sont pas remboursés par le régime d’assurance maladie de la 
BEI;

— condamner la BEI à indemniser le préjudice moral subi par la partie requérante, évalué à 5 000 euros, avec l’aide d’un 
expert désigné par le Tribunal s’il le juge nécessaire, afin d’en déterminer le montant exact;

— condamner la BEI aux dépens, incluant les honoraires et les frais d’expertise (le cas échéant).

Moyen invoqué

Au soutien de son recours, la partie requérante invoque un seul moyen, tiré de la violation, par la BEI, de ses droits 
fondamentaux, tels que garantis par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et la jurisprudence de la Cour 
de justice concernant la protection des droits fondamentaux (notamment, l’arrêt du 13 décembre 1979, Hauer/Rheinland- 
Pfalz, C-44/79, EU:C:1979:290).

La requérante soutient que la BEI a violé son devoir de sollicitude à son égard en ce qui concerne son problème médical et 
les risques auxquels cette affection l’exposaient. En outre, la requérante n’a pas été correctement informée des procédures à 
suivre en matière de preuve d’une maladie professionnelle. La requérante maintient, en tout état de cause, que la maladie 
dont elle est atteinte a été déclarée d’origine professionnelle par un avis médical et qu’elle a fourni à la BEI tous les 
documents pertinents permettant l’appréciation à laquelle il convient de procéder. Aucune autre étape de la procédure n’est 
nécessaire de sa part et la BEI devrait faire droit immédiatement à ses demandes. 
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